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Editorial 
 

Le dimanche après Pâques, nous entendons en 1e lecture le portrait que le livre 
des Actes des Apôtres trace, au chapitre 4, de la première communauté de 
Jérusalem, d’une certaine façon modèle de toute communauté des disciples du 
Christ et donc de l’Église. 

« 32La multitude de ceux qui étaient devenus croyants avait un seul cœur et une 
seule âme ; et personne ne disait que ses biens lui appartenaient en propre, 
mais ils avaient tout en commun. 33C’est avec une grande puissance que les 
Apôtres rendaient témoignage de la résurrection du Seigneur Jésus, et une grâce 
abondante reposait sur eux tous. 34Aucun d’entre eux n’était dans l’indigence, 
car tous ceux qui étaient propriétaires de domaines ou de maisons les 
vendaient, 35et ils apportaient le montant de la vente pour le déposer aux pieds 
des Apôtres ; puis on le distribuait en fonction des besoins de chacun. » 

Relevons plusieurs points qui peuvent éclairer notre marche en Église. Le premier 
concerne l’unité de cœur et d’âme : elle ne supprime pas la diversité. « La 
multitude » (en grec : plēthos) indique la communauté rassemblée (cf. 6,2.5 etc.) 
plutôt que la foule, composés d’hommes et de femmes (5,14), de Jérusalem et des 
environs (5,16), plus tard de Juifs et de Grecs (14,1). Dans sa première épître aux 
Corinthiens, l’apôtre Paul soulignera et réfléchira sur ce rapport entre la diversité 
aux repères multiples et l’unité de la communauté autour de Christ : nous formons 
un seul corps mais celui-ci a plusieurs membres qui sont différents et pourtant 
s’articulent les uns aux autres dans une égale dignité. 
 

Le vocabulaire anthropologique hébraïque invite à considérer l’unité de cœur et 
d’âme comme celle des vies (âme) avec des raisons et des consciences (cœur) 
plutôt que celle de l’intelligence et de la sensibilité. Ce qui signifie que le partage 
des biens, dont il est immédiatement question, résulte d’une opération de la 
volonté éclairée autant que du mouvement de la foi. Elle engage une organisation 
pour laquelle les versets 34-35 de notre passage offre des indications assez 
précises. Un peu plus loin, l’institution des Sept (6,1-6) montre que des personnes 
furent désignées au sein de la communauté pour gérer le partage des biens aussi 
bien que les rassemblements autour de la table qui intègrent les repas 
eucharistiques sans pour autant s’y réduire. Toutes les compétences techniques 
sont alors bienvenues car la foi requiert la raison et l’intelligence, elle ne les rend 
pas inutiles ou ne les placent pas hors-cadre. 
 

La mise en commun (v.32) conduit à une juste répartition de ces biens selon les 
besoins de chacun (v.35). La communauté d’Israël poursuivait un tel idéal (cf. Dt 
15,4-11) comme le montre dès la sortie d’Égypte l’épisode de la manne : « Les fils 
d’Israël firent ainsi : certains en recueillirent beaucoup, d’autres peu. Celui qui en 
avait ramassé beaucoup n’eut rien de trop ; celui qui en avait ramassé peu ne 
manqua de rien. Ainsi, chacun en avait recueilli autant qu’il pouvait en manger. » 
(Ex 16,17-18). Mais là le don vient du ciel alors que dans les Actes, chacun apporte 
sa part de propriété pour que les biens soient justement répartis.  
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Pour autant, faut-il opposer les deux ? Le sommaire d’Ac 2 incite à ne pas les séparer : la « communion fraternelle » 
et la « fraction du pain » vont ensemble (2,42), comme le spécifie la suite immédiate (2,44-45).  
 

Selon le v.32, les biens mis en commun ne changent pas nécessairement de propriété pour devenir ceux de la 
communauté, mais « personne ne disait que ses biens lui appartenaient ». Dans cet esprit, S. Jean-Paul II écrivait 
que « partager, c’est remettre aux autres ce que Dieu leur destine et qui ne nous est que confié » (message pour le 
Carême 1985). C’est pourquoi l’Église n’a jamais fait du droit de propriété une valeur absolue, promouvant plutôt 
la destination universelle des biens. Gaudium et Spes l’assure en son numéro 69 : « Dieu a destiné la terre et tout 
ce qu’elle contient à l’usage de tous les hommes et de tous les peuples, en sorte que les biens de la création doivent 
équitablement affluer entre les mains de tous, selon la règle de la justice, inséparable de la charité. [..] C’est 
pourquoi l’homme, dans l’usage qu’il en fait, ne doit jamais tenir les choses qu’il possède légitimement comme 
n’appartenant qu’à lui, mais les regarder aussi comme communes : en ce sens qu’elles puissent profiter non 
seulement à lui, mais aussi aux autres. » Joseph-Barnabas opère un pas de plus : il vend un champ lui appartenant 
pour en déposer le prix aux pieds des Apôtres (Ac 2,37), charge à eux de l’utiliser en vue du bien de tous. Le texte 
ne nous dit pas que cela devint une règle. Dans l’Église, la remise des biens propres entre les mains d’une 
communauté doit recevoir toutes les garanties du droit ! 
 

Enfin, dans la section qui nous occupe, on remarquera la place centrale accordée au « témoignage de la 
résurrection » porté par les Apôtres « avec grande puissance ». On pourrait en déduire que le bien commun de la 
communauté peut aussi servir à financer le témoignage et la mission. Mais il faut plutôt comprendre que la 
résurrection du Christ engage un monde nouveau, promeut de nouvelles relations où les biens trouvent leur juste 
place : celle de moyens et non de fins à atteindre. Dans des sociétés telles que les nôtres, le message n’a rien perdu 
de son actualité.  
 

P. Jean-Michel POIRIER 

 
 

Un beau moment de partage lors de la soirée Bol de Riz 
 
Le 8 Mars nous étions environ 90 paroissiens réunis dans la salle 
municipale de Lespinasse pour une action de carême. Nous 
avions axé cette action sur une aide à la construction d’une église 
dans le quartier de Borderouge de Toulouse.  
 
Des représentants de cette paroisse nous ont présenté leur projet 
comme suit : 
 
« En 2015, une communauté est née à Borderouge et depuis le 
carême 2015 nous nous retrouvons tous les dimanches à 18h 
dans une salle de l’école Sainte Germaine. Notre communauté est l’image de ce nouveau quartier : diversifiée, 
plutôt jeune, multiculturelle. Elle est accueillante, vivante et dynamique. 
 
Une église manquait dans ce quartier ! En 2020, Monseigneur Le Gall, inspiré par le Saint Esprit, a initié sa 
construction et lui a donné le nom de Saint Sauveur. 
 
Elle se situera à la jonction de plusieurs quartiers qui concentrent plus de 30 000 habitants.  
 
Dès le début nous avons été associés à la conception de l’Eglise de nos rêves : un lieu avec un clocher visible, un 
espace de célébration modulable, un espace pour les enfants et un jardin pour les moments de convivialité. Elle est 
pensée comme un lieu ouvert sur le quartier, un lieu ancré dans son temps c’est-à-dire prenant soin de 
l’environnement avec son label église verte. 
 
Elle sera à sa façon un phare et un repère pour notre quartier. 
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Aujourd’hui Saint Sauveur n’est plus un rêve, c’est une vraie réalité : en 2021 il y a eu un concours d’architectes, en 
Juin 2022 le permis de construire a été obtenu. Mgr de Kérimel a béni le terrain en Mars 2023, et la pose de la 
première pierre a eu lieu en Juin 2023. Le chantier a commencé fin Août 2023, aujourd’hui le gros œuvre est terminé 
et nous espérons pouvoir célébrer Noël 2024 dans l’Eglise Saint Sauveur. C’est du concret, d’actualité ! 

  

Aujourd’hui Saint Sauveur est une des rares églises en construction en France. C’est un enjeu pour le diocèse de 
Toulouse d’affirmer une présence chrétienne sur le territoire et d’ouvrir un nouveau lieu d’évangélisation. 
 
 Vous pouvez contribuer ! Cette chance ne deviendra réalité que si, ensemble, nous conjuguons nos efforts. Alors 
construisons ensemble, chaque euro compte, il nous faut encore collecter 730 000 € pour équilibrer le budget !  
 

Vous pouvez relayer à vos entourages et mobiliser vos réseaux.  
 

Vous pouvez donner aujourd’hui ou plus tard à votre convenance via internet ou par courrier. Toutes les 
informations sont sur la plaquette remise cette soirée. Tous les dons sont déductibles fiscalement. Merci à tous ». 
 
 
Bonjour à tous,  
 
Avec Elizabeth et le Père Norbert, nous nous faisons les porte-parole de toute la communauté de Borderouge pour 
remercier les frères et sœurs de votre ensemble paroissial pour leur grande générosité ! 
Nous avons été très touchés par votre accueil, par l'impeccable organisation de cette soirée bol de riz, par 
l'implication de toute votre Equipe d’Animation Paroissiale et par celle de Jean-Louis, le maire adjoint de 
Lespinasse. 
Du fond du cœur, merci à chacun ! 
 
La participation des jeunes pour la prière, du groupe Tremplin pour l'animation musicale, et celle des enfants pour 
la réalisation de la maquette montre le dynamisme de vos communautés, nous œuvrons pour que notre 
communauté de Borderouge s'inscrive dans le même élan intergénérationnel. 
 
Nous serons très heureux d'accueillir les personnes de votre ensemble paroissial Bruguières-Fenouillet, pour des 
échanges qui ne peuvent être que fructueux et porteurs de vie. 
 
Que le Seigneur bénisse votre dynamisme missionnaire 
 
                                                                                                                                                                     Elizabeth et Daniel 
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Le rôle des femmes dans l’Eglise 

 
Depuis de nombreuses années, je suis investie dans la vie de l’Eglise.  Comme 
beaucoup de mères de famille, j’ai été sollicitée au départ pour faire partie de 
l’équipe des catéchistes sur la paroisse. Puis le curé m’a envoyée me former : 
Quelle excellente idée ! j’ai donc suivi une formation dont l’objectif était de 
permettre à des chrétiens de rendre compte rationnellement de la foi 
catholique dans sa cohérence, en se fondant sur l’Écriture et les textes de la 
Tradition. Petit à petit je suis entrée dans l’intelligence de la foi et ce parcours 
m’a fait grandir dans l’amour de l’Église. Ainsi rendue responsable de ma foi, 
à l’issue de cette formation, j’étais disponible à l’appel du Christ pour la 

mission de l’Église. J’ai été appelée au service du catéchuménat dans le diocèse de Paris, puis au service de la 
pastorale de la santé en arrivant à Toulouse. 
 

Il y a deux ans, le Vicaire général m’a appelée pour accompagner le service des Laïcs en Mission Ecclésiale. En tant 
que personne chargée des LME, j’ai le souci d’accompagner chacun dans la mission qui lui est confiée en proposant : 
écoute, soutien, suivi de la formation, attention toute particulière au ressourcement spirituel des personnes en 
mission, car la mission implique avant tout une relation vivante au Christ. Il me revient également d’animer une 
commission au sein de laquelle nous réfléchissons sur la place des LME dans le dispositif pastoral du diocèse, leurs 
attentes, leurs besoins. Cette commission organise et anime des journées de formation, de partage et d’échanges, 
destinées à tous les laïcs ayant une lettre de mission.  
 

La présence des femmes dans l’Eglise est précieuse, elles ne sont pas oubliées, elles sont d’ailleurs majoritaires chez 
les laïcs en missions ecclésiales, responsables de services diocésains, collaboratrices de l’évêque et du vicaire 
général. Dans les paroisses aussi les postes salariés et bénévoles sont largement occupés par des femmes. Un rôle 
important est donc donné aux femmes. 
 
Lorsque Mgr de Kerimel m’a appelée au conseil épiscopal, ma première réaction fut la surprise, mais j’ai répondu 
avec Enthousiasme et humilité. Je suis persuadée que le charisme féminin est appelé à compléter le charisme 
purement pastoral des prêtres et de l’évêque. Chaque membre du conseil participe pleinement aux rencontres. La 
parole est libre, mais il s’agit bien d’un conseil qui essaie d’éclairer l’archevêque. Les décisions finales lui reviennent. 
Les sujets abordés ayant trait à la vie du diocèse sont variés, allant des orientations pastorales aux questions 
immobilières, en passant par la nomination des prêtres ou des équipes missionnées. En tant que femmes (nous 
sommes deux), nous apportons un regard différent sur des sujets, dans un milieu très masculin, notamment quand 
il s’agit de parler de personne. 
 
C’est une expérience très riche qui me fait découvrir la complexité de la gestion d’un grand diocèse, de ses richesses 
et pauvretés, de ses disparités et différentes sensibilités. 
Le fait que les acteurs pastoraux laïcs soient majoritairement des femmes et qu'elles aient par leur lettre de mission 
une responsabilité effective suscite encore parfois quelques étonnements et réserves de la part de certains prêtres.  
Personnellement, j’ai eu la chance tout au long de mon parcours de collaborer en complémentarité avec les prêtres. 
Je mesure la place faite aux laïcs en particulier aux femmes et la confiance qui leur est accordée. 
Cet appel de l’Eglise est une grâce, en arrivant les mains vides pour exercer des tâches qui nous dépassent, l’Esprit 
saint est là qui féconde la mission qui devient source de joie profonde ! 
 
 
 

 
Anne VILLERS 
Déléguée épiscopale pour les Laïcs en Mission Ecclésiale 
et les services diocésains de pastorale 
Diocèse de Toulouse 
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Le coin du petit paroissien 
 
 

Cher(e) jeune paroissien(ne), 
 

Je suis contente de te retrouver en ce moment des célébrations de Pâques, fête chrétienne la 
plus merveilleuse ! Tu as sûrement entendu chez toi ou au caté, l’histoire de Jésus condamné à 
mourir sur la croix puis qui va ressusciter le jour de Pâques, avant de monter au ciel. Prends le 
temps de relire cet extraordinaire récit dans ton livre de caté.  
Jésus nous a donné ainsi la joie de savoir que nous avons une vie éternelle auprès de lui.  
C’est un magnifique cadeau !   

  
 
 

C’est donc, joyeusement, qu’aujourd’hui, je vais te parler des œufs de Pâques… 
 
La coutume d'offrir des œufs existait déjà dans l'antiquité, 3000 ans avant la naissance de Jésus Christ. Les perses, 
les romains et les égyptiens célébraient le retour du printemps, en offrant des œufs peints et décorés. Plus tard, 
plus près de nous, 450 ans avant Jésus Christ, les druides gaulois teignaient les œufs en rouge en l’honneur du soleil. 
Vers le 4ième siècle après Jésus Christ, au début du christianisme, l’Eglise interdisait de consommer des œufs 
pendant le Carême. Mais les poules pondaient quand même ! Les chrétiens conservaient alors ces œufs et les 
décoraient. Ils les offraient à Pâques, marquant ainsi le retour de la joie de la résurrection de Jésus. 
A la Renaissance, entre l’an 1400 et l’an 1600, en France, les gens riches offraient des œufs en métal précieux.  
Le roi Louis XIV (1638- 1715) fit de l’œuf de Pâques une institution : on lui apportait les plus gros œufs pondus durant 
la Semaine Sainte, et lui-même, le jour de Pâques distribuait des œufs peints à la feuille d’or à ses courtisans et ses 
domestiques. Il faisait bénir des dizaines de corbeilles pleines d’œufs décorés pour cela. 
Ce n'est qu'19ème siècle, alors que le cacao devient connu et accessible, que les chocolatiers commencent à 
confectionner des œufs en chocolat. 
 

 Après le jeudi saint et jusqu'au jour de Pâques, les cloches des églises ne sonnent plus pendant trois jours, 
en signe de deuil de Jésus : on dit que « les cloches partent à Rome ».  
Leur retour marque la résurrection de Jésus Christ. Certains disent que ce sont les cloches qui apportent 

des œufs et autres friandises en les déversant dans les jardins et les prés, ou sur les balcons. 
En Occident, on organise ainsi une chasse aux œufs le matin de Pâques.  
 
 
Je te propose de colorier le dessin ci-dessous que tu pourras offrir à une personne que tu aimes pour fêter la 
résurrection de Jésus qui nous aime tant. Pâques est vraiment un jour de cadeau ! 

     

 

                
 
 

  Je t’embrasse, et te souhaite de   !! 
 
 

Ton amie, Blanche Plume  
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La Bible expliquée  

 
Pour vivifier notre foi, il est indispensable de se nourrir de la parole de Dieu ! la lecture de la Bible en est un bon 
moyen. Il faut d’abord savoir ce qu’on y trouve. Il n’est certainement pas nécessaire de tout lire, d’ailleurs certains 
textes nécessitent des explications et certains se contenteront de lire les textes appropriés à notre époque : le 
‘’Nouveau testament’’. 
 

Qu’est-ce que la Bible ? 
Sa composition : 
 

 C’est un assemblage de 76 livres (liste ci-dessous) dont certains n’ont que quelques pages, écrits sur une période 
de plus de 1500 ans par environ 40 écrivains témoins de la parole de Dieu. Il comporte deux parties : l’Ancien et le 
Nouveau Testament. 
 

L’Ancien Testament (ou Première Alliance, selon la parole de Dieu adressée à Moïse rapportée aux chapitre 9 du 
livre de la Genèse et 19,5 de l’Exode) comporte 49 livres (Les Juifs et les protestants n’en reconnaissent que 40), 
assemblés en 4 parties : 
⬧ Le Pentateuque ou ‘’la Loi’’ nommé la Torah par les juifs. Pentateuque signifie 5 étuis. Ces étuis contenaient les 

rouleaux sur lesquels étaient écrites les 5 parties du Pentateuque : la Genèse, l’Exode, le Lévitique (lois d’Israël), 

les Nombres et le Deutéronome ou deuxième loi, c’est un discours de Moïse. 

⬧ Les Prophètes : 21 livres relatant les actes et les paroles des anciens prophètes. 

⬧ 13 livres d’écrits divers comme les Psaumes, les Proverbes, un poème : le Cantique des cantiques etc... 

⬧ 10 livres dits « Deutérocanoniques » qui comportent des récits historiques, des préceptes et des rappels du 

projet de Dieu. « Deutérocanoniques » signifie que ces textes ont été introduits dans la Bible, par les chrétiens, 

après la rédaction des livres précédents.  

Le Nouveau Testament (ou ‘’Nouvelle Alliance’’ selon la parole de Jésus rapportée par les Évangiles lors de la 
dernière Cène : Mt 26.28 ; Mc 14.24 ; Lc 22.20) comporte 27 « livres » assemblés en 4 parties : 
⬧ Les 4 Évangiles de Matthieu, Marc, Luc et Jean. 

⬧ Les Actes des Apôtres (écrits avant les Évangiles). 

⬧ Les Épitres : lettres envoyées aux premières communautés chrétiennes. 

L’Apocalypse (ce qui signifie : la révélation) qui est un petit livre d’environ 20 pages, écrit par Jean et qui nous fait 
entrevoir le monde prévu par Dieu. 

Jean-Paul B. 
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Le Denier de l’Eglise 

 

Il y a mille façons de vivre sa foi : la prière et les sacrements bien sûr ; partager sa joie 
de croire autour de soi ; donner de son temps et de ses talents au service de sa paroisse, 
d’un mouvement, d’une mission d’Eglise. 

Mais l’un de nos devoirs de chrétien et de missionnaire ne doit pas être oublié ou balayé 
par nos autres engagements : le don matériel à l’Église. 

Le denier de l’Eglise sert à faire vivre les prêtres et les salariés laïcs du diocèse. 

En donnant au denier, nous témoignons de notre appartenance à l’Église, de notre 
solidarité entre les membres d’un même Corps pour rémunérer dignement ceux qui 
consacrent leur vie au service de l’Evangile.  

 

 
 

Un geste que vous pouvez réaliser en ligne ou via les enveloppes que vous trouverez au fond des églises 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Père Léopold aurait besoin de 2 ou 3 personnes disponibles pour aider à l’entretien du jardin du 
presbytère à Fenouillet (tondeuse, rotofil, ramassage des branches, entretien des arbustes …). 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le secrétariat paroissial. 
 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

 

Ils nous ont quittés :  

Denis LAFONT (Saint-Jory)                    Amabilé MENEGON (Saint-Sauveur)                                           
Angèle PAPAIX (Fenouillet)                   Arlette LARROQUE (Saint-Jory)                               
Jeanine SAQUER (Gratentour)                 Edda SELLA (Fenouillet)                                                
Simone CORDIER (Fenouillet)                                   Gérard TARDY (Bruguières) 
Yolande BENEVENT (Bruguières)                             Jeannine CAPDEVILLE (Saint-Jory)                                          
Georges GAUTHIER (Saint-Sauveur)                        Christian MONBRUN (Fenouillet)       
Aurélien BEMOL  (Saint-Sauveur)                            Marie CAZALS (Fenouillet)                                          
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Pour information, la secrétaire sera absente du 8 au 12 avril. Durant cette période, des bénévoles se relayeront pour 
répondre aux appels et demandes de renseignements au maximum. 
 
 

AVRIL 2024 
Vendredi 5 Église Bruguières 18h30 Messe et Adoration 

samedi 6 Église Saint-Jory   11h00 Baptêmes d’Abigaëlle et Nataniel  

Samedi 6 Église Saint-Sauveur 18h00 Messe 

Dimanche 7 Église Saint-Jory 09h00 Messe pour les défunts  

Dimanche 7 Eglise Gagnac 10h30 Messe  

Samedi 13 Église Bruguières 11h00 Baptême d’Eléa 

Samedi 13 Église Fenouillet 18h00 Messe 

Dimanche 14 Église Saint-Jory 09h00 Messe  

Dimanche 14 Église Bruguières 10h30 Messe 

Vendredi 19 Église Bruguières 18h30 Prière pour tous les défunts 

Samedi 20 Église Bruguières 16h00 Mariage de GNALY Wilfried et SCHITTENHELM Marine 

Samedi 20 Église Gratentour 18h00 Messe 

Dimanche 21 Église Saint-Jory 09h00 Messe  

Dimanche 21 Église Gagnac 10h30 Messe et présentation des bébés à la communauté 

Dimanche 21 Église Gagnac 11h30 Baptême de Giuliann 

Vendredi 26 Bruguières 16h00 Messe à l’EHPAD de Bruguières 

Vendredi 26 Église Bruguières 18h00 Pas de messe 

Samedi 27 Église Lespinasse 18h00 Messe 

Dimanche 28 Église Saint-Jory 09h00 Messe  

Dimanche 28 Église Bruguières 10h30 Messe  

Dimanche 28 Église Bruguières 11h30 Baptême d’Ambre 

MAI 2024 

Vendredi 3 Église Bruguières 18h00 Messe puis Adoration à 18h30 

Samedi 4 et Dimanche 5  Retraite des jeunes se préparant à la Profession de Foi 

Samedi 4 Église Saint-Sauveur 18h00 Messe 

Dimanche 5 Église Saint-Jory 09h00 Messe pour les défunts  

Dimanche 5 Église Gagnac 10h30 Messe  

Dimanche 5 Église Gagnac 11h30 Baptêmes de Mai-Lan et Hugo 
 

 

AGENDA PAROISSIAL 

En ce mois d’Avril, le Pape François nous invite à prier … 
 

Pour le rôle des femmes.  
Prions pour que la dignité et la richesse des femmes soient reconnues dans toutes les cultures  
et que cessent les discriminations dont elles sont victimes dans différentes parties du monde. 


